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NOTE DE SERVICE N° 006








QUESTIONS DE GENRE: UTILISATION D'UN LANGAGE NEUTRE





1.	Par sa Résolution PLEN/1 ("Intégration du principe de l'égalité des sexes dans les travaux de l'UIT"), la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998) a demandé l'intégration du principe de l'égalité des sexes dans tous les aspects des travaux de l'Union.


2.	L'attention de tous les membres du personnel est en particulier attirée sur la nécessité de ne pas employer d'expressions discriminatoires dans les textes de l'UIT.


3.	La Conférence de plénipotentiaires a décidé que les instruments fondamentaux de l'Union (Constitution et Convention) devaient être considérés comme rédigés dans un langage neutre. Cela doit valoir également pour les textes de tous les organes de l'Union.


4.	Des instructions détaillées seront mises au point pour toutes les langues de travail de l'Union. Dans l'intervalle, on se conformera, pour tous les textes rédigés en anglais, aux lignes directrices ci-jointes.


5.	On notera, en particulier, que dans toute l'UIT et avec effet immédiat, les personnes exerçant des fonctions de présidence à toutes les conférences ou réunions ne seront plus désignées en anglais que sous le terme de "chairperson".


6.	Les fonctionnaires souhaitant obtenir plus de précisions ou poser des questions sur ce sujet peuvent s'adresser à la responsable des questions de genre (interne 5691) ou à la Section de traduction anglaise (interne 5629).














					Roberto Blois�					Vice-Secrétaire général
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